
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8107
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Restrictions d'accès à la mesure de maintien de l'AAH
Question écrite n° 8107

Texte de la question

Mme Brigitte Liso appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé,
de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les restrictions d'accès à la mesure
de maintien de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) au-delà de 62 ans. L'article 254 de la loi n° 2023-1322
du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 a modifié l'article L. 821-1 du code de la sécurité sociale,
permettant aux bénéficiaires de l'AAH exerçant une activité professionnelle à l'âge légal de départ à la retraite
de continuer à percevoir cette allocation jusqu'à 67 ans, sans avoir à liquider leurs droits à la retraite. Cette
mesure constitue une avancée pour l'autonomie et le maintien dans l'emploi des personnes en situation de
handicap. Cependant, l'instruction ministérielle IT 2024-220 publiée le 14 novembre 2024 limite cette possibilité
aux seuls bénéficiaires de l'AAH présentant un taux d'incapacité permanente supérieur ou égal à 80 %, nés à
compter du 2 novembre 1962. Sont ainsi exclus les bénéficiaires dont le taux d'incapacité est compris entre 50
% et 79 %, alors même que ces personnes connaissent des parcours professionnels souvent discontinus,
marqués par la maladie ou le handicap, rendant difficile la constitution de droits à la retraite. Cette restriction
soulève des interrogations en matière d'égalité de traitement. Elle prive de nombreux travailleurs handicapés de
la possibilité de poursuivre une activité adaptée après 62 ans, alors que cette continuité représente non
seulement un enjeu financier, mais aussi un facteur essentiel d'inclusion sociale et de qualité de vie. Par
conséquent, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage d'élargir cette mesure à l'ensemble des
bénéficiaires de l'AAH, quel que soit leur taux d'incapacité, afin de garantir une égalité des droits et des chances
en matière d'accès à l'autonomie professionnelle et de lutte contre la précarité.
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